
LA BASTIDE DES JOURDANS 
SES ORIGINES SON HISTOIRE
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Région  Provence
Alpes-Côte d’Azur 

C’est dans la Vallée d’Aigues, adossé au flanc
sud du grand Luberon que se situe le village
de La Bastide des Jourdans, dans le départe-
ment de Vaucluse, en limite des Alpes de
Haute-Provence, à 35Km d’Aix-en-Provence,
et 15 km de Manosque.

De part sa position géographique, La Bastide
des Jourdans, bénéficie de conditions remar-
quables et d’avantages climatiques. 

La chaîne du Luberon (1125 mètres d’altitude)
offre une variété de découvertes  tant bota-
niques que zoologiques et  un riche patri-
moine  dans les  charmants villages qui ont
conservé d’authentiques quartiers.

De  nombreux  sentiers, pistes ou drailles
(chemins) permettent de partir à la décou-
verte de cet environnement. Les  amoureux
du soleil et d’espace  ne s’en lasseront pas.

Le village est  situé à 410 mètres d’altitude et
son territoire couvre une superficie totale
d’environ  2774 ha. Sur le plan communication

La Bastide des  Jourdans  a  été relativement
avantagée.

La portion d’itinéraire reliant  Aix-en-Provence
à Forcalquier et Manosque a déterminé son
rôle d’étape,  au confluent de l’Eze et du Ravin
du Bois.

Le village est jumelé avec la ville Italienne de
CALVI DEL « UMBRIA » et en 2020 les 1600
habitants de La Bastide des Jourdans, vivent
dans ce calme et reposant village qui a su at-
tirer un noyau d’artistes peintres et céra-
mistes. 

LA BASTIDE DES JOURDANS,
SON ENVIRONNEMENT SA SITUATION

3

Tiré a part BDJ A5  26/02/20  04:33  Page3



4

Aucun vestige d’occupation préhistorique n’a
été répertorié à ce jour sur la commune. Par
contre la découverte de mosaïques et d’un fut
de colonne épigraphique peuvent laisser sup-
poser l’existence d’une villa gallo-romaine
tandis que celle d’une borne militaire indique
la présence d’une voie romaine.

Moyen âge
Le plus ancien site connu est Saint-Pierre de
Pomerol (route de Vitrolles) qui appartenait,
en 1027 aux chanoines du chapitre de Notre-
Dames des Doms en Avignon. Ce prieuré est,
de nos jours, transformé en bâtiment agricole.
Mais il a conservé son chœur et son abside où
l’on voit  sur deux impostes des ornementa-
tions en rosaces, rouelles et étoiles. A l’inté-
rieur quelques traces de peintures laissent
encore deviner  la présence de fresques.

En 1176, les Templiers s’installent  à  Limaye
(nom  d’origine Gauloise) et y bâtirent leur
commanderie dont les ruines  dominent en-
core la ferme de Limaye.

Les fouilles ont mis en évidence que leur cha-
pelle dédiée à Saint-Marcel était  « occidenté
».  Leur second grand domaine eut pour centre
Notre-Dame de la Cavalerie, à la fin du 12°
siècle. Notre église de Saint-Pierre-aux-Liens,
en partie rupestre, date de cette période.

Le terroir de La Bastide des Jourdans, relevait
du Comté de Forcalquier au 12° siècle. Lorsque
ce Comté prend son indépendance en 1209 à
la mort de Guillaume II, un de ses neuveux,
Guillaume De Sabran tente de se l’approprier.

Après une lutte de 10 ans avec le Comte de
Provence, Raimond Bérenger V, lui aussi héri-
tier du Comte de Forcalquier, un accord est
signé à Meyrargues le 29 juin 1220. Par ce
traité, la moitié du sud du Comté (dont la Bas-
tide)  lui revient.

L’acte de fondation de la Bastide
date de 1253.
En 1236, Raimond Bérenger fait donation aux
Frères Pierre et Guillaume Jourdan du terri-
toire de La bastide. Ils étaient les descendants
d’une famille de chevaliers  présente dans l’en-
tourage de Raimond Bérenger V. Ils restèrent
les seigneurs jusqu’au 14° siècle.

Du 13° siècle au 14° siècle, les suzerains suc-
cessifs furent le Comte de Forcalquier, le Mar-
quis des Baux, le Compte de Provence puis le
Comte de Sault et fut en définitive rattachée
à la viguerie de Forcalquier.

En 1378, La Bastide des Jourdans, fait partie
des seigneuries provençales confisquées par
La Reine Jeanne à son beaux frère François des
Baux, en révolte contre elle dans le royaume
de Naples. La comtesse de Provence l’inféoda
alors à Hugues de Riez, puis la Bastide revint à
Raymond II d’Agoult en 1385.

Le seul évènement marquant des guerres de
religion, fut l’occupation du village en 1589,
par les troupes du duc de Savoie pour le
Compte de la Ligue.

Le département du Vaucluse fut créé le 12
Août 1793.

AVANT LA FONDATION DU VILLAGE 
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LES ORIGINES DU VILLAGE

Le premier village connu sur le territoire de la
Bastide des Jourdans se situe à LIMAYE, entre
deux routes, l’une venant de Grambois vers
Pierrevert et l’autre venant de Beaumont de
Pertuis vers Forcalquier.

Les templiers s’y installent vers 1176 par la vo-
lonté du Comte de Provence Raimond BEREN-
GER V, pour assurer la garde d’une frontière.
De par sa position géographique, position cen-
trale par rapport aux autres communautés, Li-
maye affirme sa puissance bien au-delà du
territoire Bastidan, et assure le lien entre les
communautés de la Haute Provence.

L’ordre du temple  s’enrichit  au fil des ans et
sa puissance menace la royauté.  Jacques de
Molnay, dernier Grand Maître du Temple périt
sur le bûcher le 18 mars 1314. Les templiers
furent présents sur Limaye  jusqu’en 1308, lors
de leur arrestation.

Plusieurs quo-seigneurs, vassaux du Comte de
Provence se succèdent, sur Limaye, mais le vil-
lage semble avoir été déserté vers 1375 à
cause des guerres de religions et des famines
qui obligent la population à se regrouper par
sécurité à La Bastide des Jourdans. 

Au 12° siècle, la Provence devient la convoitise
de nombreux et puissants seigneurs, qui en re-
vendiquent la possession.

Au 13° siècle Raimond BERENGER V, comte de
Forcalquier et de Provence, et Guillaume De
SABRAN se disputent le territoire. Mais celui-
ci se reconnait vassal de Raimond BERENGER
V, qui fixe dès 1225, les limites de son terri-
toire entre Limaye, La Bastide des Jourdans et
St Lambert de Grambois.

Le village de La Bastide des Jourdans est à la
fourche des chemins qui conduisent entre la
basse et la haute Provence, (au nord Forcal-
quier, au sud Aix en Provence, à l’est Ma-
nosque).

Cet emplacement met en évidence son double
rôle d’étape et militaire, au confluent du Ravin
du Bois et de l’Eze.

A la fin du 13° siècle à la communauté de la
Bastide des Jourdans sont regroupés 3 autres
villages :  Châteauneuf (route de Manosque)
et Châteauveron (route de Forcalquier) et au

14° siècle Limaye (route de Beaumont). Pierre
et Guillaume Jourdan, deux fidèles chevaliers
se voient convier à la garde de ce territoire
jusqu’au 14° siècle.

En 1229 Raimond Bérenger V, fait édifier une
tour carrée (castrum bastida qui signifie forti-
fication rurale) sur le Crêt, face au prieuré de
St Lambert (emplacement du château actuel).
Il y établit un péage et oblige les marchands
qui se rendent vers les Alpes à emprunter ce
nouvel itinéraire et interdit le passage par Ma-
nosque et la Durance, et confisque également
le trafic qui passait par Vitrolles.

Vers  1375 le village couvrait en éventail la
pente située entre le château et le ravin du
Bois. On y énumérait 97 propriétaires fonciers,
70 maisons agglomérées et une douzaine
d’exploitations rurales aux proches alentours.
Le village était entouré d’une enceinte forti-
fiée. Au-delà du ruisseau, déjà franchi par plu-
sieurs ponts, s’étendait un faubourg où vivait
près d’un tiers de la population.

En 1348, la peste noire ravage la Provence et
la population du village diminue fortement :
en 1471 on ne dénombre plus que 27 foyers. 
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En cette fin du XIV° siècle, la Provence a été
durement éprouvée. Successivement, la peste
noire de 1348 et les ravages des bandes ar-
mées parcourant le territoire ont appauvri les
populations.

Le rôle stratégique et économique de La Bas-
tide des Jourdans va perdre de son importance
après le rattachement complet et définitif du
Comté de Forcalquier à la Provence par testa-
ment du 10 décembre 1481 et aussi et sur-
tout par la ruine et la dépopulation de la
Haute Provence.

Le 15 janvier 1482, les Etats de Provence dé-
cident à la majorité, que la Provence s’unira à
la France. Le roi Louis XI accepte par des let-
tres du 24 octobre 1482, qui furent pendant
trois siècles la Charte de la Provence.

Sur le plan évènement, le village ne paraît pas
avoir beaucoup à souffrir des guerres de reli-
gions. L’édification de la grande enceinte, et la
remise en état ainsi que l’agrandissement réa-
lisé au château lui épargnèrent sans doute
bien des dommages, les habitants pouvaient,
en cas de danger, se réfugier dans l’enceinte
du château. Au cours de cette même période,
on note une extension notable de l’habitat
tant groupé que dispersé. Il faudra attendre le
renouveau du XVI° siècle qui donnera à La
Bastide des Jourdans un nouvel essor. 

Le village change de physionomie de façon
spectaculaire, grâce à la reprise du trafic com-
mercial par son rôle d’étape et l’annexion to-
tale des villages alentours et notamment le
village de Limaye .

Au cadastre de 1574, figurent 333 proprié-
taires, 201 maisons et 48 bâtiments agglomé-
rés, 63 exploitations agricoles dispersées sur
le territoire, ce qui représente un millier d’ha-
bitants. La superficie de la population ayant
triplé, une nouvelle enceinte fortifiée rempla-
cera celle du XIV siècle. Le tissu urbain s’est
développé le long des voies d’accès surtout au
Nord (chemin de Forcalquier) et au sud-est
(chemin de Pertuis) donnant au village sa
forme triangulaire, accentuée par la construc-
tion de deux petits faubourgs d’une vingtaine
de maisons en tout, l’un près de l’église pa-
roissiale, l’autre près de la chapelle Notre
Dame de Consolation.

Les périodes du XVIIe et XVIIIe siècle se ca-
ractérisent sur le plan politique, par une

opposition quasi permanente entre la com-
munauté et les seigneurs.

La famille De Coriolis, hauts parlementaires
Aixois, connait au cours de cette période son
apogée grâce à son accession à la charge de la
Cour des Comptes, puis promue en 1646 Barons
de Limaye (jusqu’alors gérée sans rigueur par
de lointains possesseurs). Le seigneur entreprit
de récupérer aux habitants, certains privilèges
acquis par ceux-ci et de récupérer les droits féo-
daux abandonnés par leurs prédécesseurs :
exemption d’impôts pour les terres roturières
en compensation des terres nobles vendues,
maintien de la banalité des fours à pains et en-
caissement des redevances : tasque et lods sur
les fruits et le vin (beaucoup de terres et de
vignes ont été converties en vergers) dont la
communauté avait été affranchie, partage des
terres et des bois auparavant indivis et sur la to-
talité desquels les habitants avaient gardé des
droits d’usage. La communauté, de son côté,
prétendait garder le profit des défrichements
opérés aux dépens des Seigneurs et monopoli-
ser les pâturages pour les troupeaux.

Le village semble moins favorisé. Aux empiè-
tements seigneuriaux viennent s’ajouter les
accaparements de la bourgeoisie citadine et
le détournement d’une partie du trafic com-
mercial par la nouvelle route des Alpes suivant
les bords de la Durance. Sa courbe démogra-
phique est fluctuante, accusant une baisse
sensible à la fin du XVII° siècle. 

Le 1° tiers du XVIII° siècle voit pourtant un re-
gain de croissance de la population, sans doute
lié à l’essor de cultures avides de main-d’œu-
vre (vigne, olivier, vers à soie et d’un petit ar-
tisanat textile), de 800 à 850 habitants en
1728 on redescendit à 750 habitants en 1765.

La première moitié du XIX° siècle marque une
hausse plus forte, confirmée par l’essor éco-
nomique du monde rural à cette époque (855
habitants en 1842, 916 habitants en 1857),
de plus, le vieux conflit avec les seigneurs pour
la possession des terres s’est achevé au profit
exclusif des habitants.

Cette hausse de la population se traduit par
une nouvelle extension de l’agglomération, à
l’extérieur de l’enceinte, le long du cours et
divers travaux d’édilité : transfert du cimetière
hors du village, aménagement de diverses
fontaines, en particulier celle de « La Jeanne
» et sur la place de la Mairie.
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C’est dans ce contexte qu’il faut placer le pro-
jet du curé Rigaud, de bâtir une nouvelle
église, plus vaste, plus claire, en bordure du
cours. L’échec de cette tentative doit être at-
tribué au renversement de la conjoncture qui
précède la guerre de 1870 où Napoléon III est
fait prisonnier, puis la proclamation de la 3°
république et les maladies qui sévissent dans
les pépinières d’amandiers qui assuraient un
apport de fonds pour réaliser cette construc-
tion.

La seconde moitié du XIX° siècle et la pre-
mière du XX° verra sa population en déca-
dence (607 habitants en 1896 et 463
habitants en 1960). L’abandon de l’artisanat
et le déclin de l’agriculture ne trouvant pas sur

un territoire sec et accidenté de possibilité de
reconversion, favoriseront l’exode rural. 

Aujourd’hui la prospérité d’antan de notre vil-
lage dont la première et principale raison
d’être était le carrefour des routes d’Aix à For-
calquier et Manosque a disparu.

Le village a retrouvé une certaine vitalité
grâce au tourisme, à la multiplication des ré-
sidences secondaires, et aux personnes retrai-
tées qui apprécient le calme de notre région. 

La croissance de la population s’accélère en
1990 où l’on compte 808 habitants. En 1999,
lors du recensement 1053 personnes habi-
taient le village et 1410 en 2012.
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LE CHÂTEAU ET SON HISTOIRE 
Dressé sur l’éperon rocheux qui domine au
sud le ruisseau de l’Eze et au nord le village de
La Bastide des Jourdans, le château est incon-
tournable dans notre paysage  et s’impose
dans tous les albums photos qui racontent
l’histoire de notre village.

Au 13° siècle, La Bastide fait partie du do-
maine des Comtes de Provence.

Deux actes passés à cette époque représen-
tent un intérêt particulier.

L’un le 26 janvier 1228, porte promesses de
fidélité de Pierre et Guillaume Jourdan vas-
saux du Comte de Forcalquier à la condition
qu’ils seront  délivrés de tout engagement en-
vers le Comte, si celui-ci ne se conforme pas
aux conventions précédemment passées avec
le Comte Bérenger V à qui ils ont prêtés hom-
mage ;

L’ autre, daté du 29 mars 1229, signé par Bé-
renger V constitue un privilège en faveur de la
ville de Forcalquier mais aussi de La Bastide.
Par cet acte, il oblige les marchands forains de
ne plus passer à Manosque, de ne plus em-
prunter la Durance, et de suivre l’itinéraire par
La Bastide, la Combe de Vaux-Longues et For-
calquier pour atteindre Sisteron. 

Ce qui permet au village de se trouver sur une
voie importante et privilégiée et de compter
parmi ses habitants l’influente famille des
Jourdans.

En 1236, le Comte de Forcalquier  Raymond
Bérenger V fait donation du château en faveur
de ses vassaux, noble Pierre Jourdan et noble
Féraud Jourdan, (son neveu et fils de Guil-
laume Jourdan).

Cette famille laissera une empreinte forte sur
l’histoire du village et le marquera de son
nom.

Durant cette période, les habitants de la Bas-
tide des Jourdans, semblent être dotés d’un
régime relativement privilégié pour l’époque.
Ils étaient des hommes libres et tenaient leurs
biens des seigneurs mineurs qui possédaient
des terres franches concédées en reconnais-
sance des services rendus, (bail emphytéo-
tique). Ils n’étaient pas soumis à toutes les
prérogatives féodales ; sauf quelques corvées

(fourniture de bois de chauffage, service de
guet…). Ils disposaient de leurs biens à leur
grès et d’un droit d’usage général sur les bois
et les terres.

L’agglomération de cette époque ne semble
pas avoir été entourée de remparts et les ha-
bitants en cas de danger se réfugiaient dans
l’enceinte du château seigneurial.

Les textes ne nous apprennent peu de choses
sur le château édifié à cette période. Deux élé-
ments peuvent être attribués à cette époque :
- Les murs occidental et septentrional du châ-

teau conservés sur la totalité de leurs lon-
gueurs serraient les courtines d’une
ancienne enceinte castrale.

- la tour carrée placée à l’angle nord-est sem-
ble avoir appartenue au système défensif.

Mais la chronologie et les importantes trans-
formations qui se sont vraisemblablement
succédées nous échappent.

C’est dans la 2° moitié du 13° siècle que l’on
perd la trace des Jourdans.

Le 20 décembre 1371, un acte de vente est
signé en faveur de noble Hugues de Riez. En
1375, il semble que le village se soit étendu
de l’autre côté du torrent du bois, que l’on
pouvait franchir par au moins deux ponts. Le
quartier du Serret est encore une zone de jar-
dins. 

Le démembrement d’une partie de la Pro-
vence permet à la puissante Famille des Beaux
d’acquérir ce bien. Mais en 1378, accusée de
rébellion et de désobéissance, les biens sont

8
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confisqués et vendus à Fouquet d’Agoult,
puissante famille qui à partir de cette date va
dominer la seigneurie de la Bastide. Ces per-
sonnages possèdent de nombreux fiefs et
n’ont aucun rapport avec la population.

L’année 1388, signale l’existence de plusieurs
corps de bâtiments dans le château.

En 1428, est noté  une  salle assez vaste pour
recevoir 32 personnes, et une chambre
contigüe «la chambre neuve».

A partir du 15° siècle et jusqu’à la révolution
deux familles occupent le château, la famille
d’Astouard et en 1530, celle des de Coriolis,
conclut par un mariage avec la très puissante
famille Aixoise. Le deuxième seigneur de cette
dynastie Claude de Coriolis fait exécuter à
partir de 1536 d’importants travaux d’agran-
dissement et de modernisation jusqu’en
1588. D’autres travaux furent réalisés dans le
courant du XVII° siècle. On sait qu’au 18° siè-
cle on suréleva  la tour Nord-Ouest (actuel 5°
niveau), doté de petits balcons aux grilles en
fer forgé.

Joseph, Paul, Ignace, Pie de Coriolis naquit à
Aix en Provence en 1726 et y mourut le 3 Oc-
tobre 1784. Il fut le dernier seigneur de la Bas-
tide.

Si les habitants paraissent avoir vécu en bons
termes avec les Astouard, il ne paraît pas être

de même avec les de Coriolis. Les habitants se
sentant usurpés, rentrent en conflit avec le
seigneur pour des biens qu’il détient indû-
ment, car le fief de la Bastide des Jourdans,
faisant partie du Comté de Provence, appar-
tient à la Couronne.

Les consuls de la communauté de la Bastide
présentèrent le 27 novembre 1664 au conseil
du Roi une requête, contestant l’irrégularité
des titres dont jouissaient les de Coriolis, qui
sont mis en demeure de produire leurs titres ;
ce qui ne fut jamais fait. Ce conflit dura
jusqu’à la révolution (1789).

En 1790, la municipalité ayant repris le procès
commencé en  1664 contre les seigneurs, ob-
tient la confiscation et la vente des biens. Le
château revient alors à la commune. Pillé et
saccagé, il est abandonné. En 1837, il est en
état de ruines.

L’édifice, tel qu’il apparait aujourd’hui a été
reconstruit à la fin du 19° siècle sur les ruines
d’un premier château. Il est racheté par un
peintre qui fait niveler les restes des vestiges,
et construire la demeure dans son état actuel. 

Domaine privé, le château est actuellement
occupé par ses descendants, qui ne cessent
avec courage et passion de maintenir et de
garder en état ce patrimoine.
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L’Eau, cet élément indispensable dans la vie
courante pour tout être vivant, animal ou vé-
gétal est inégalement réparti entre les
hommes, suivant les régions et les pays.
D’abord nomades, les hommes en groupes
plus ou moins importants se sont déplacés à
la recherche de leur nourriture et de points
d’eau.
Pour nos anciens, le besoin en eau était moins
grand que de nos jours, mais néanmoins indis-
pensable à leur survie. Ils la puisaient dans les
eaux de surface, les nappes phréatiques, les ri-
vières, les fontaines et les abreuvoirs. Les châ-
teaux, les abbayes avaient leur puits, et en cas
de trouble les habitants et les animaux se res-
serraient autour du puits seigneurial.

Vers la fin du 17° siècle dans les villes, le rude
métier des porteurs d’eau voit le jour.
Pour l’histoire de nos villages et de nos villes,
l’approvisionnement en eau a toujours été
pour les élus un problème majeur et les maires
et autres responsables se sont préoccupés de-
puis de nombreuses années de ce problème. 

LA FONTAINE BASSE OU LA FONTVIELLE
Avant la  révolution, une seule fontaine «  fon-
taine basse  ou la Fontvielle » était le seul
point d’eau de notre village. Un puits est noté
en 1375, et la fontaine qui alimente la popu-
lation en eau potable est citée dans le cadas-
tre en 1574.
Mais cette source, proche du Ravin de Bois, est
très souvent insalubre, boueuse par temps de
pluie et chargée d’immondices à cause des

étables à cochon situées à proximité. Même
les animaux refusent de s’y désaltérer.
La question de cette eau fait l’objet de nom-
breuses plaintes et pétitions souvent renou-
velées de la part des habitants. 
Mr. DE CORIOLIS, propriétaire du château per-
met alors aux habitants, de puiser l’eau de sa
source située dans les jardins.
Cette Fontaine Basse fut plusieurs fois recons-
truite. 
En 1673, d’importants travaux d’aménage-
ment lui adjoignirent un lavoir adossé au mur
d’enceinte. Puis en 1825 on couvre le lavoir
d’un toit moderne à deux pentes. Cette toiture
fut restaurée en 1979.
Durant plusieurs générations, toute la vie in-
time du village se dévoile ici, à travers le linge
de nos lavandières qui déserteront peu à peu
ce lieu de vie et de partage vert 1950. 

LA FONTAINE DE JA JEANNE
Son  histoire est liée à celle du château.
Le dernier seigneur du château décède le 3 oc-
tobre 1784.
Après la révolution en 1790 le château revient
à la commune qui refuse le legs.
En 1792, la commune un projet est élaboré
pour la construction d’une nouvelle fontaine
car le village se développe et la Fontaine Basse
ou Font- Vieille n’a plus le débit suffisant pour
alimenter en eau la population qui compte
plus de 800 habitants (en 1794 : 813 habi-
tants).
Le projet de sa construction est lancé en 1792.
Toutes les transactions dureront de 1793 à
1833.
Le 27 Février 1793, l’administration du District
approuve la délibération du Conseil Municipal
de la Bastide des Jourdans en date du 22 jan-
vier 1793 qui signale  le faible débit de la Font-
vieille,  seul  point d’eau pour les habitants
ainsi que son insalubrité due  à une eau
boueuse durant les temps de pluie et chargée
d’immondices  à cause des étables à cochons
situées à proximité. Cette délibération de-
mande l’acquisition de la jouissance de la
moitié de la source  du château moyennant
une juste indemnité aux créanciers du Sieur
De Coriolis, fixée à 600 livres  pour les travaux.

L’EAU ET L’HISTOIRE DE NOS FONTAINES
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Plusieurs délibérations sont prises par le
conseil municipal pour récupérer en partie
cette source et pour effectuer les travaux à
réaliser. Une conduite de 220m de long sera
construite pour amener l’eau jusqu’à la fon-
taine. Les travaux seront réalisés par les habi-
tants les plus nécessiteux qui  sont sans
travail, afin de leur permettre d’élever « ho-
norablement leur famille ». 

En 1812, la fontaine de  La Jeanne est
construite.

Mais les créanciers de l’ancien seigneur firent
vendre les jardins du château et les acquéreurs
reprirent l’eau de la source.

Enfin  le 5 Novembre 1823, une ordonnance
royale autorise la commune à racheter la moi-
tié de la source des jardins de feu Mr. De Co-
riolis possédée par Mrs. Aubin  LIAUTAUD,
Antoine LAUGIER, Etienne LAOCHAUD, et
Jean-Josep AUBERT.

En février 1832, le conseil municipal envisage
l’acquisition de la partie restante de la source
de la Jeanne, mais ce projet ne fut jamais réa-
lisé. 

Le 11 mars 1988, une délibération du conseil
municipal notifie la décision de restaurer la
fontaine, qui permit de la conserver ‘en l’état

jusqu’à nos jours. Dans un souci de simplifica-
tion et de rapidité d’exécution, les travaux
sont réalisés sur contrat syndical mixte du
Parc du Luberon, qui sont financés par le
Conseil Général du Vaucluse dans le cadre du
fonds pour la réhabilitation, la mise en valeur
et la réutilisation du petit patrimoine rural,
afin d’aider les petites communes. Une enve-
loppe globale de 250 000 F est attribuée pour
monter environ 5  opérations d’une valeur
moyenne de 50 000F.
Pour la commune le montant de l’opération
est de 45 818 F. Le parc financera 60% des tra-
vaux, le reste est à  la charge de la commune. 
Cette fontaine est formée d’un muret de
dalles cintrées et liées entre elles par des
agrafes de fer placées sur la parte supérieure ;
le piédestal est un plan carré ; les canons sor-
tent d’un mufle de lion sculpté dans un bloc
de calcaire ; Posée sur ce socle, la statue de La
Jeanne, joliment vêtue d’un grand drapé, veille
sur ce petit coin du village ; sa provenance et
son nom sont inconnus.
Mais soumise aux dégradations du temps, l’as-
sociation Patrimoine Bastidan crée en 2006
programme sa restauration en 2017.
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LA FONTAINE DE FILHOL ET LA FONTAINE
DE LA PLACE

C’est en février 1832 que la commune forme
le projet de construire 2 fontaines. Les dé-
marches entreprises pour la réalisation de ce
grand projet débutent en 1840. Le conseil mu-
nicipal du 4 novembre 1843 décide la
construction de deux fontaines.
Une sera construite au quartier de Serret (pe-
tite fontaine de Filhol),  qui se situait au car-
refour des rues Filhol et Pomposse ; gênant la
circulation elle sera déplacée  à son emplace-
ment actuel en 1869. L’autre sera construite
sur la place de la république.
Le 12 Décembre 1843,  il approuvait le devis
descriptif pour un montant de 4779,91 F, et le
3 avril 1843, il vote le financement. Plusieurs
hypothèses pour trouver de l’eau sont envisa-
gées.
Le 19 mars 1844, Mr. Louis-Joseph Irénée CLA-
PIER, fait don à la commune des eaux d’une
source jaillissant d’un fond lui appartenant,
situé au quartier du Colombier. La donation

est acceptée par ordonnance royale du 15 Fé-
vrier 1845. 
Les  canons des deux fontaines coulent en
1846.
Le 6 Octobre 1854, un arrêté du maire est
signé concernant la police des Fontaines pour
notamment :
Article 1 : Il est expressément défendu de laver
et de déposer dans les bassins des fontaines
publiques et sur les pierres aucun objet devant
nuire à la propreté de l’eau, attendu que les
bassins doivent servir uniquement à l’abreu-
vage des animaux domestiques.
Article 2 : Il est également défendu de détour-
ner l’eau qui coule dans les bassins aux
moyens de tuyaux, tendant à faire dévier l’eau
de la chute ordinaire sauf pour des cas d’in-
cendies.
Le 4 septembre 1881 on  inaugure  la fontaine
de la place, sa colonne et le buste républicain
en bronze.

LA FONTAINE DU COURS :
En 1878 on constate que le débit de  ces deux
fontaines, n’est  pas suffisant en été, pour ré-
pondre aux besoins des  habitants de la com-
mune. ( en  1857 il y a 916 habitants).

Tiré a part BDJ A5  26/02/20  04:33  Page12



13

Durant  la période de sécheresse, les habitants
sont obligés d’aller  à la fontaine basse ou à la
Jeanne pour satisfaire leurs besoins en eau.
Le 7 Novembre 1878, des fouilles sont alors
entreprises dans le quartier des Canards dans
la propriété de Mr. André MILLE.
La source de la Loubatière (route de Beau-
mont) est née. Des travaux importants furent
entrepris afin de conduire l’eau jusqu’au point
culminant du village puis  à l’emplacement de
la future fontaine du cours.
En 1879, on construit une Borne-Pompe au
quartier du Clos (route de Manosque), pour
alimenter en eau l’école  de filles (groupe sco-
laire actuel), et aliénation de parcelles de ter-
rains au quartier de la Loubatière  pour le
financement des travaux. 
En 1894, afin de trouver une eau de source
suffisante en vain d’augmenter le débit des
sources actuelles, la municipalité projette la
construction d’un aqueduc de drainage et ca-
nalisation dans la  vallée du Grand Deven qui
occupe la plus grande surface du territoire qui
laisse apercevoir sur différents points des in-
filtrations d’eau sur la rive droite du torrent,
mais la construction de cet aqueduc fut aban-
donnée.
Un arrêté du Préfet  le 16 Mars 1896, ap-
prouve le financement délibéré par le conseil
municipal des 20 et 27 octobre 1896, pour les
travaux nécessaires à alimenter la future fon-
taine du cours.
Le 27 décembre 1896, le conseil municipal no-
tifie la concession d’eau faite à la commune par
les époux Félix Arniaud, pour une somme de
400F, à charge de construire la fontaine du cours
et d’y amener l’eau dans un délai de 6 ans.
La construction de la fontaine peut alors dé-
marrer. La réception définitive des travaux est
notifiée le 19 Juin 1898.
En 1910, il y a un projet de construction d’un
lavoir en bordure du chemin des Combes.
Entre 1910 et 1913, la commune effectue  une
réfection générale des conduites d’eau des
fontaines publiques.

L’ADOLESCENTE :
Construite en 1937. La statue sculptée par A.
DUMONT fut offerte par Mr. Marcel CLAPIER,
ramenée de l’Académie des Beaux Arts de
Paris.
1937 : Projet de construction de canaux à par-
tir de l’Eze en vue de l’irrigation des « Terres

Longues  Nagebout » et du  « Moulin du Mar-
chand ».
En 1946 ont lieu les premières réunions entre
les maires des cantons de Pertuis et de Cade-
net. Ils  envisagent le regroupement pour la
création d’un Syndicat intercommunal ayant
pour objet la distribution de l’eau potable. 23
communes sont concernées sauf Lourmarin et
Vaugines.
En 1947 un syndicat intercommunal regrou-
pant 21 communes est crée pour la distribu-
tion d’eau potable. C’est la naissance du
Syndicat Durance Luberon.
1951 : Construction d’un réseau d’égouts
jusqu’ à la station d’épuration (mise en place
en 1952).

L’EAU SULFUREUSE

Cette source est en fait une fontaine alimen-
tée par un forage creusé en 1952 et qui attei-
gnit lez zones d’eaux profondes à -140 m de
profondeur. C’est un forage artésien d’où l’eau
jaillit spontanément, sans pompe et par pres-
sion, destiné à l’origine à l’alimentation en eau
potable.

Elle délivre une eau très particulièrement riche
en hydrogénocarbonate de sodium, en sel
(chlorure de sodium), en fluor. Elle peut avoir
aussi une légère odeur d’œuf pourri, montrant
un dégagement d’hydrogène sulfuré.
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C’est une eau minérale qui fut utilisée, dit-on,
par les villageois pour soigner des maladies de
peau, mais elle est impropre à la consomma-
tion.

ETONNANT : Beaucoup d’eaux souterraines
autour de la Bastide sont plus ou moins origi-
nales.

Certaines contiennent du fluor, anormal en ré-
gion non volcanique, d’autres sont très salées.
D’autres sont tout simplement carbonatées et
potables.

Elles sont également extrêmement différentes
parfois à moins d’une centaine de mètres près.

Comment expliquer cela ? : Par la présence
de roches très particulières en profondeur

appelées « évaporites ». Ce sont le gypse, le
sel gemme… Ces roches se sont déposées, il y
a 30 millions d’années par évaporation suc-
cessive des tranches d’eaux dans des im-
menses lagunes, comme dans des marais
salants naturels. Mais elles ont pu s’accumuler
sur des épaisseurs considérables (3000 mètres
à Manosque dont 800m de sel gemme).

Les eaux qui circulent en profondeur ont les-
sivé ces couches et se sont chargées de sel, de
soufre, de sodium, de fluor.

Les différences de concentration des eaux
s’expliquent par le jeu des multiples couches
d’évaporites dans le sous-sol et toutes les
eaux ne passent par sur les mêmes couches.

LE BARRAGE DU VIEUX COLOMBIER

En amont du parc de la source d’eau sulfu-
reuse, EDF a édifié en 1953, un barrage « en
terre » qui semble avoir servi de modèle réduit
pour celui de Serre-Ponçon. C’est en fait,
comme lui, une digue à cœur d’argile et pare-
ment en enrochement. La cuvette en amont
est rarement en eau car le vallon n’a pas de
débit permanent en ce lieu. C’est une source
qui vient du vallon du Devin. A noter l’instal-
lation d’une vanne au niveau de la surverse.

Sources : Christine Balme (parc du Luberon)
texte vu par Mr. Claude Rousset

LES EAUX DU CANAL DE MANOSQUE
Ce projet jamais réalisé, qui aurait permis d’ir-
riguer au mieux les terres du village a suscité
bien des débats au sein de la population. Mais
un courrier datant du 17 septembre 1900,
signé par Monsieur l’ingénieur des Ponts et
Chaussées, en explique les raisons. Le territoire
arrosable se trouve à une altitude supérieure
à l’extrémité du seul branchement possible
(vallée du Chaffère) où la conduite pourrait
être prolongée. De plus, la commune est en
dehors du périmètre fixé par la loi du 7 juillet
1881 qui a déclaré d’utilité publique le canal
de Manosque dont le périmètre est compris
tout entier dans les Basses-Alpes (Alpes de
Hte Provence)

LE SYNDICAT DURANCE LUBERON
Le 20 Février 1947, le préfet du Vaucluse signe
l’arrêté de constitution du Syndicat intercom-
munal des eaux de la région « Durance-Lube-
ron ».
Le 15 Octobre 1954 le contrat est confié à une
Sté privée la SDEI, filiale de la Lyonnaise des
Eaux. L’assainissement suivra en juin 1969.
Le 14 Février 1990, le syndicat se transforme
en SIVOM (syndicat intercommunal à voca-
tion multiple).
1996  un arrêté préfectoral confirme les com-
pétences du SIVOM en ce qui concerne la ges-
tion  M49 des services « assainissements » de
chaque commune.
Le 1 juillet 1996, il est décidé de gérer en régie
directe les services eau et assainissement afin
d’être au plus près des usagers et leur apporter
un service public de meilleure qualité.
Le 2 février 2004, le syndicat procède à la créa-
tion du service d’assainissement non collectif
sur l’ensemble des  communes  membres.
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En 2012, le syndicat marque son engagement
pour une gestion publique de l’eau par son
adhésion à la FEP (France Eau Publique) re-
groupant les collectivités et opérateurs publics

engagés dans une démarche d’une gestion de
l’eau performante, durable, solidaire et trans-
parente.
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LIMAYE
La commanderie des Templiers 
de Limaye, à La Bastide des Jourdans : 
XII & XIVe siècle. 

Avant la fondation de la Bastide des Jourdans
en 1225, le domaine de Limaye faisait partie
des terres de Grambois, et fut longtemps l’ob-
jet de convoitise entre les seigneurs Comtes
de Forcalquier et notamment les Forcalquier-
Sabran.

A ce jour, aucun document ne nous a permis
de savoir à quelle date les limites entre Gram-
bois et La Bastide des Jourdans ont été fixées.

Vers 1027, Limaye est le premier village
connu, sur le territoire situé à l’extrême - Est
des terres de la Bastide des Jourdans, situé
entre deux routes, l’une venant de Grambois
vers Pierrevert et l’autre venant de Beaumont
de Pertuis vers Forcalquier. 

En limite de Pierrevert (territoire de Régusse),
Limaye est séparé par un fossé-ravin appelé
Riga (celte), fossé limite entre deux  tribus,
zone franche entre deux diocèses : Sisteron et
Aix-Provence et entre deux départements au-
jourd’hui : Vaucluse et Alpes de Haute Pro-
vence. 

Dès 1152, apparaît dans les textes un « Sei-
gneur de Limaye ». Son nom : Giraud-Amic. Il
est seigneur de Corbière, du port de Cada-
rache et de  Limaye. 

Vers 1176, afin d’assurer la garde d’une fron-
tière, le Comte de Provence Raimond Béren-
ger V avait institué une garde sur Limaye  pour
échapper à l’emprise des jeunes Comtes de
Forcalquier, et le fort de Limaye,  témoigne de
cette rivalité. Par la volonté du Comte, les
templiers s’y installent.

16
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De part sa position géographique, position
centrale par rapport aux autres communau-
tés, Limaye affirme sa toute puissance bien
au-delà du territoire Bastidan et assure le lien
avec les communautés du Vaucluse (Avignon,
Cavaillon, Orange) de la Haute Provence
(Digne, Sisteron) des Bouches-du-Rhône (Aix-
en-Provence, Arles) et dans le Var (Bras, Ruou).

L’ordre du Temple fut crée après la première
croisade en 1119, par Hugues de Payens. Les
Templiers peu nombreux à la création de l’or-
dre partent pour Jérusalem. Ce  sont des
moines-soldats, et font les vœux de chasteté,
pauvreté, obéissance et prêtent serment d’as-
surer la police des routes avoisinant Jérusalem
et de protéger les pèlerins contre les brigands
et les infidèles. Les templiers bénéficient
d’une place privilégiée dans l’Eglise. Ils devien-
nent aussi des banquiers de la Chrétienté et
des Royaumes (domaines où s’exerce la toute
puissance de quelque chose).

Mais leur indépendance, leur puissance, leur
fortune, leur discipline ne tardent pas à ef-
frayer les Princes et les Rois et  à  méconten-
ter les petites gens. Ils sont accusés  d’hérésie
et de danger politique. Tous leurs domaines
sont confisqués. Tous les templiers de Pro-
vence sont arrêtés le 13 Janvier 1312.  Le 3
Avril 1312, le pape Clément V prononce la dis-
solution de l’ordre. Tous les membres de l’or-
dre sont arrêtés et  condamnés. Les uns
meurent dans les cachots ou périssent sur les
bûchers. Jacques de Molnay dernier Grand
Maître du Temple périt sur le bûcher le 18
mars 1314.

Après  cette période, plusieurs co-seigneurs,
vassaux du Comte de Provence se succèdent
sur Limaye, mais le village semble avoir été
déserté vers 1375 à cause des guerres, des fa-
mines qui obligent la population à se regrou-
per par sécurité dans le village de La Bastide
des Jourdans.

La Cavalerie fondée en 1176, accaparera les
terres de Limaye, puis la décision du Comte
de Provence de détourner le trafic routier, em-
pêchera son développement. Limaye est an-
nexé en 1375 à la Bastide des Jourdans.

De nos jours, Limaye  est un domaine privé
où subsistent les vestiges d’un château ou «
castrum » mentionné dans le testament de
Bertrand de Forcalquier en 1168.

17
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LA CAVALERIE OU HISTOIRE 
DE LA MAISON DU TEMPLE

C’est au nord du territoire à 2 km environ du
village de La Bastide des Jourdans, que se situe
le domaine de la Cavalerie.

Mentionné pour la 1° fois en 1176, le do-
maine est rattaché à la commanderie de Li-
maye très florissante sous l’administration
des Templiers.

La création de ce monastère remonte à 1706
et fut fondé par une colonie de la Maison de
Saint Hilaire (Diocèse de Fréjus) à la suite d’un
bail (emphytéotique) consenti à cette Maison
par Joseph de Coriolis, seigneur de la Bastide
des Jourdans et de Limaye et Président de la
cours des comptes à Aix-en-Provence. Le do-
maine grand et prospère, tire ses revenus dans
la culture de froment, d’orge, d’épeautre et
d’avoine. Les vignes et les prés du domaine
donnent également des revenus non négligea-
bles auxquels s’ajoutent quelques menus pro-
fits des récoltes de noix, d’amandes et de
glands. Le domaine perçoit également des re-
devances en nature et argent de plusieurs
villes des environs, notamment : Lauris, Cor-
bières, Limaye, Mezel, Ansouis et Manosque.

Dans la seconde moitié du XIV ° siècle, les
guerres de religion, les épidémies, et le désor-
dre général en Provence mettent fin à cette
prospérité.

En 1306 le roi Philippe le BEL manque d’ar-
gent et s’adresse à l’ordre du Temple qui lui
refuse le prêt. Il décide (avec l’aide du Pape
Clément V) d’exterminer les templiers et les
accuse d’hérésie. En 1314 l’ordre du temple
est dissout.

En 1411, la maison de Saint Hilaire est com-
plètement en ruine et les terres sont en friches
depuis au moins une quarantaine d’années,
faute d’hommes et d’animaux, et les rede-
vances des localités sont moins nombreuses.

Les terres sont mises successivement sous la
dépendance de Georges d’Astoard en 1503,
puis de Claude de Coriolis en 1560, et de Jean-
Louis de Coriolis en 1615. Les terres sont alors
données en exploitation à des fermiers.

Le Cadastre de 1574, recense au quartier de
la Cavalerie une grange.

Au XVIII° siècle, le président de Coriolis
conçoit avec le curé Morellet de La Baside des
Jourdans d’y établir une communauté d’er-
mites et s’adresse au monastère de Saint Hi-
laire à Ollières. L’acte est signé au château du
Seigneur de La Bastide des Jourdans le 7 Sep-
tembre 1706.

L’ordre des Hospitaliers proteste que le do-
maine lui appartient par le bail de 1706 et ré-
clame des arrérages. Un long procès s’ensuit
que ne s’achève qu’en 1775.

Mais durant tout ce temps la communauté
des ermites s’installe et s’organise.

Leur mode de vie est très austère. Ils obser-
vent une abstinence perpétuelle. Pendant
toute l’année, leur règle les oblige à jeuner 3
jours par semaine. Pendant le carême et
l’avant, ils ne mangent ni poisson, ni œuf, ni
laitage. Leur travail suffit pour les nourrir et
ils apportent même leur aide en fournissant
des secours et des aliments qu’ils arrachent à
leurs propres besoins.

Il y a en 1780 quinze religieux frères laïcs,
gouvernés par un prêtre qui portent l’habit
d’ermite.
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Lors de la Révolution Française de 1789, avec
le partage de l’église et de l’état, les terres de
la Cavalerie sont saisies et vendues comme
biens nationaux.

Le 28 Mars 1795, à Apt, le citoyen Melchior
Arquier, orfèvre de Marseille est déclaré ac-
quéreur.

En 1849, grâce à l’abbé Dubois, curé de la Bas-
tide l’ancienne chapelle des Templiers est res-
taurée.

La même année l’abbé Barnoin est placé à la
tête de la communauté de la Cavalerie. Ne
pouvant devenir propriétaire de ce domaine,
il achète en 1850 l’abbaye de Sénanque et va
s’y établir avec ses religieux.

De 1854 à 1880, la Cavalerie, devenue une co-
lonie pénitentiaire de jeunes détenus, est oc-
cupée par les religieux de Saint-Pierre- ès-Liens.

Après leur expulsion, la Cavalerie est louée à
un fermier. En 1892 elle est vendue à M. Ey-
mond, de Marseille qui la revend l’année sui-
vante à M. Méla, entrepreneur de maçonnerie
à Marseille.

Revendu par la suite à des particuliers, le do-
maine est converti en exploitation agricole.

19
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LE HAMEAU DE FIERAQUE
Aucun document ne mentionne son existence
avant l’An IV de la République Française
(1795-1796). Seule exception sur la carte de
Cassini rendue publique en 1815, le hameau
apparaît vers 1768, dans les textes qui concer-
nent la commune de la Bastide des Jourdans.  

Un acte de partage d’une longue lignée de «
MAYEN » datant du XVIII° siècle nous in-
forme quelque peu sur l’existence du hameau
et de ses habitants, et « des terres franches »,
terres non soumises à l’impôt du Seigneur
avant la révolution.

Les cadastres établissant l’assiette de l’impôt
du village datent de 1574, et ces terres
franches n’y apparaissent jamais. Les habi-
tants du hameau,  les « Mayen » qui les pos-
sèdent n’y apparaissent que pour d’autres
terres soumises à l’impôt, terres situées ail-
leurs dans la commune de La Bastide, mais ja-
mais à Fiéraque.

Cependant les textes notariés les montrent
propriétaires à Fiéraque déjà en 1502. « Fié-
raque » qui s’appelle alors « Combaugiou »,
un toponyme qui pourrait signifier «  la
combe des ancêtres ».

En observant attentivement des maisons de
Fiéraque, on soulève peut être un coin du voile
qui cache l’histoire de ce lieu. L’observation
révèle l’existence d’un pigeonnier et d’une
tour ronde, des fours à pains,  éléments no-
bles, car seul le Seigneur avait droit de « pi-
geonnier ». Mais de quels Seigneurs peut-il
s’agir ?

Ces « Mayen » orthographié « Mayenc » ou
« Mayenq » de Fiéraque ou Combaugiou, si-
gnifient avant la révolution « homme de «
Maye » ou « Mayol ». Or il existe dans l’his-
toire de Grambois,  une famille noble dite «
Mayol » seigneur de « Saint-Pierre-de-Ma-
jargues, (Grambois et Meyrargues, depuis le
XII° siècle).

En 1270, ils rendent hommage au Comte de
Provence pour leurs biens, sans précision de
lieu. Mais ils sont présents avec une assem-
blée de nobles de Reillanne à cette date. Ce
sont ce que l’on appelle des « Seigneurs mi-
neurs » c'est-à-dire des hommes libres, pos-
sesseurs de » terres franches », qui ne doivent
que l’hommage au Comte de Provence,
contrairement aux « Seigneurs Majeurs » dé-
légués du Comte et qui ont toutes les préro-
gatives féodales. A cette époque, dans un
territoire déterminé comme Grambois ou la
Bastide des Jourdans, ces deux types de sei-
gneurs se côtoient.

En 1402 et 1427, Raymond Mayol est dit
« noble écuyer de Grambois », et hérite de
tous les biens des familles nobles de Gram-
bois. Alors ne serait-il pas propriétaire des
terres franches de Fiéraque, puisqu’il possède

20
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également tous les biens du vicomté de Reil-
lanne, dont la Bastide des Jourdans fait partie ? 

Le village de La Bastide des Jourdans qui se si-
tuait sur le territoire de Grambois, existe de-
puis 1225 mais la date à laquelle furent fixées
les nouvelles limites du territoire entre Gram-
bois et La Bastide n’est pas connue.

Le mot « Fiéraque » pourrait être une évolu-
tion du mot « Vière » qui en Provence désigne
un vieux village abandonné. On sait qu’après
la grande peste de 1348, et les désordres qui
s’en suivirent beaucoup de petits villages fu-
rent abandonnés. Un édit des Etats-de-Pro-

vence de 1368 ordonne que les populations se
regroupent dans des lieux fortifiés et que ceux
qui ne l’étaient pas soient démolis et aban-
donnés. C’est peut-être le cas pour notre ha-
meau de Fiéraque. 

Dans les années  1694, 1792, 1838 plusieurs
autorisations sont accordées, aux Familles «
Mayen » habitants de Fiéraque, pour la
construction de fours à pains dans leur métai-
rie. Seuls ceux de Cambogiou auront droit  d’y
cuire le pain, et ils ne pourront transporter du
pain hors du dit domaine.

D’après des actes notariés, le premier Mayenq
ou Mayenc rencontré dans les textes, l’est en
1428, c'est-à-dire quand les Mayol, étaient en-
core seigneurs de Grambois. Il semble qu’au
cours des siècles suivants et jusqu’au milieu
du 18° siècle, il n’y a que des Mayen à Fié-
raque, et aucune autre famille.

Le hameau s’est peu à peu dépeuplé puisqu’en
1974, seulement deux familles issues des
Mayen, habitaient le hameau. Puis insensible-
ment les résidences secondaires apparaissent
et le hameau se repeuple. Aujourd’hui, environ
80 familles y résident  à l’année, et deux fa-
milles sont encore issues des Mayen.

Tiré a part BDJ A5  26/02/20  04:34  Page21



22

LA VERRERIE DE LA BASTIDE DES JOURDANS 
En parcourant les drailles et les sentiers envi-
ronnants, les randonneurs sont certainement
passés devant ces murs de pierres, c’est l’an-
cienne verrerie. C’est aujourd’hui une bâtisse
pratiquement en ruines, le toit n’existe plus
et la végétation commence à envahir les
quelques pans de mur qui subsistent encore.

En 1728, le seigneur Jean-Jacques de Corriolis,
devient acquéreur d’une terre et forêt dans
quartier de Pissaire des héritiers de Gaspard
Garcin.

Il convoque un maître maçon de  Reillanne Jo-
seph Terras à qui il donne des consignes très
précises sur la construction de cette bâtisse.
Toutes ces notes sont précisées et enregis-
trées avec l’acte de vente. Tout est prévu, les
mesures en cannes (environ deux mètres) en
pans (1/8° de canne), murs, cloisons, plan-
chers, toit, plafonds, cheminée de la cuisine
contiguë à celle extérieur du four pour fondre
la pâte de verre.

Le seigneur s’engage à faire porter sur place,
la chaux, le sable, les tuiles ainsi que le bois et
toutes les pierres de taille nécessaires. Mais le
maître maçon devra aller à la carrière de
Saint-Léger de Grambois pour tailler les
pierres de façon à ce qu’un mulet puisse les
transporter deux par deux. Et il en a fallu des
pierres, et nous pouvons imaginer la caravane
de mulets parcourant la distance entre Gram-
bois et le lieu choisi.

Le maçon a six mois pour tout achever et cela
pour le prix de 246 livres (monnaie de
l’époque). 

Le financeur est Noble Pierre de Ferri seigneur
du Puy. C’est une illustre famille Italienne de
maîtres verriers, amenée en Provence par le
Roi René en 1443. D’abord installée à Goult,
dans la vallée d’Apt, elle eut de nombreux
descendants installés comme maîtres-verriers
dans toute la Provence jusqu’à la Révolution.
Le grand-père  de Noble Pierre de Ferri exer-
çait au Revest du Bion sur le plateau de Sault
et un de ses frères habitait à Montjustin.

Pierre de Ferri engage deux Bastidans, Honoré
Viguier et François Ricard pour couper les ar-
bres (chênes blancs et pins) dans la forêt du
seigneur De corriolis et dans les bois de la

communauté de La Bastide et les réduire en
bûches.

Dès le mois de septembre la verrerie de La
Bastide fonctionne. Son activité dure neuf
mois par an, car l’été il fait trop chaud pour
travailler devant les fours douze heures par
jour.

Le travail commence donc le 29 Septembre,
le jour de la Saint Michel. Le maître-verrier
fournit à ses bûcherons des coins en fer, ainsi
que deux masses garnies d’un cercle de fer,
deux haches et une « loube » qu’ils devront
rendre à la fin du contrat en bon état comme
ils les ont reçues.

Des quantités énormes de bois sont néces-
saires pour chauffer les fours dans lesquels
cuisent les matériaux qui composent la pâte
de verre  (le silice, la soude et la chaux) qui
est portée à une très haute température
(entre 1200 à 1300°) afin d’obtenir un mé-
lange fluide et homogène. La fusion s’effectue
dans un creuset (récipient de terre ou de
métal, servant à faire fondre certaines subs-
tances et principalement les métaux). qui se
trouve à l’intérieur du four. 

Une fois à l’état liquide, le verre en fusion est
laissé légèrement refroidir avant de le cueillir
à la canne. Celle-ci est un tube de fer pouvant
atteindre deux mètres de long et d’un diamè-
tre interne d’un centimètre. Avec sa canne, le
maître « cueille » de la matière en fusion à
l’intérieur du four. Puis il souffle dans sa canne
tout en roulant la boule de verre sur un mar-
bre pour lui donner une forme à peu près
sphérique. Une tige de fer est ensuite fixée à
la boule et l’on retire la canne.

Se protégeant les yeux avec un masque, le
maître maintient alors la boule dans un four
en lui imprimant un énergique mouvement de
rotation. Le verre se ramollit et la force cen-
trifuge lui donne peu à peu la forme d’un
disque aplati. Puis, d’un geste rapide, le maître
retire le disque du four et continue de la faire
tourner jusqu’à ce qu’il soit complètement
dur et refroidi. 

En décembre de la même année Noble Pierre
de Ferri engage un marchand verrier de Per-
tuis, Pascal Martel, pour voiturer la production
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de sa verrerie et surtout pour acheminer à
Marseille  les cendres produites par son travail
et les vendre. Durant trois ans il aura obliga-
tion de n’acheter que les verreries de Mon-
sieur de Ferri pour les vendre dans son
commerce de Pertuis.

En 1735, Monsieur de Ferri engage un inter-
médiaire pour récupérer l’argent que lui doi-
vent ses clients à travers toute la Provence
(Valensole, Manosque, Villeneuve, La Tour
d’Aigues, Sumiane, Saignon, Apt, Tarascon, Aix-
en-Provence, Marseille, Trets et également
dans la Drôme. 

L’art du verre réclamait d’énormes quantités
de bois, et lorsque les bois autour de la verre-
rie sont épuisés, on partait s’installer ailleurs.
On retrouve la  trace de Monsieur Ferri à
Sainte Tulle.

En 1743, le seigneur de Coriolis vend la verre-
rie et les alentours dépouillés de tout bois à
Joseph Mayenc, un cultivateur de Fiéraque
avec les droits d’usage du four pour y cuire le

pain, droit ordinairement réservé aux seuls
nobles.

A la fin du siècle, elle appartient à Marius Bre-
mond et Joseph Escoffier de la Bastide des
Jourdans. Ce dernier, deviendra maire après la
Révolution.

Qui étaient ces maîtres-verriers ?

Ce sont des gentilshommes qui sont très fiers
de leur qualification de maîtres-verriers.
C’était  un des rares métiers que les nobles
avant la révolution pouvaient exercer.

Ils métrisaient parfaitement leur art et leur
secret de fabrication qu’ils se transmettaient
entre gentilhomme uniquement.

Ils faisaient leur journée de travail comme les
autres, mais, le soir, lorsqu’ils sortaient, ils
mettaient l’épée au côté et  quand ils jouaient
aux boules, ils ne se baissaient par pour les ra-
masser, ils avaient un gamin qui leur évitait
cette peine.

23
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LA CHAPELLE NOTRE DAME DE CONSOLATION 

L’existence de cette chapelle est une longue
histoire. 

En Provence, à travers les siècles, les hameaux
sont soumis à plusieurs déplacements provo-
qués par des invasions multiples et la popula-
tion en emportant leurs biens, emmenait
toujours avec elle, le vocable de leur église.

Il semble que ce fut le cas pour cette chapelle,
construite à la fourche des trois chemins où
est évoquée en 1092 à cet emplacement
l’église Sainte Marie de Tribullanis (village dé-
vasté). A cette époque le village de la Bastide
des Jourdans n’existe pas encore, et la cha-
pelle est sur le territoire de Limaye.

Mais ce bâtiment fut détruit suite aux inva-
sions barbares et les habitants qui résident sur
le crêt à l’emplacement du château actuel du-
rent l’abandonner pour s’établir à Château-
neuf-Notre-Done (forme provençale de
Notre-Dame).

C’est au  12° et 13 ° siècle qu’une chapelle
composée uniquement du chœur de la cha-
pelle actuelle a  été reconstruite sur les ruines
de Notre-Dame de Tribullanis; l’architecture
d’une petite fenêtre romane, ouverte à l’est
du bâtiment le confirme. 

C’est en 1523 qu’un prêtre Bastidan Barthé-
lémy Gauzan, fonde une nouvelle chapelle  sur
les ruines de Sainte Marie de Tribullanis.

Monsieur Gauzan avait des liens avec une
riche famille de notaires et bourgeois de La

Bastide, les Martin. Il lègue en 1533 par tes-
tament à Esprit Martin, notaire du lieu, 6000
livres, somme conséquente pour l’époque,  à
condition qu’il entretienne la chapelle et y
nomme régulièrement un prêtre auquel il as-
surera un revenu. 

Mais en 1589, surviennent les guerres de reli-
gion. Un régiment de soldats venu pour assié-
ger le village de Beaumont est cantonné près
de la chapelle qui peu à peu se dégrade.

En 1622, dans son testament Louis Martin no-
taire en charge de cette chapelle, se plaint que
le prêtre nommé alors, n’a assumé aucun ser-
vice. Les héritiers des Martin qui doivent as-
surer quatre messes par ans, sont sommés de
la réparer pour répondre aux vœux du fonda-
teur. En 1626, l’édifice s’agrandit d’une nef un
peu plus large que le chœur initial. Le prêtre
Marc Lachaud assure le service religieux.

En 1674, Léon Martin et Messire Joseph Mar-
tin en qualité de patrons, font peindre le pla-
fond de l’autel. En 1680 Messire Jean-Bernard
de Coriolis, prêtre et fils du seigneur de la Bas-
tide y fait graver les armes du village. Les dé-
cors intérieurs en faux marbre, ainsi que les
bouquets à fleurs datent du 18°. C’est vers la
fin de ce siècle que la chapelle est de nouveau
abandonnée.

En 1789, à la révolution, elle est en si mauvais
état qu’elle n’est même plus inventoriée
comme bien national.

Elle entre alors dans le patrimoine de la com-
mune, lors de la séparation de l’église et de
l’état en 1907.
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En 1942, elle est classée aux monuments his-
toriques. Le culte y est pratiqué jusqu’aux an-
nées 1950.

Mais la dégradation du bâtiment tant exté-
rieur qu’intérieur va se poursuivre.

En vue de sa restauration, une association est
crée par des bénévoles en 2006.

Depuis cette date et régulièrement jusqu’à
nos jours, d’importants travaux de rénova-
tions (bouquets et restauration murale) par
des artisans et restaurateurs de la région, y
sont réalisés grâce au courage des membres
de l’association Patrimoine Bastidan, de la
commune et des subventions obtenues au-
près du Conseil Général, du Département et
la Fondation des monuments de France.

Toujours consacrée, des offices peuvent y être
pratiqués.

Notre Dame de Consolation a aujourd’hui re-
trouvé sa splendeur d’antan avec sa façade du
17° siècle, son parvis du 18° siècle, et fait l’ob-
jet de visites régulières par les touristes et les
amoureux des bâtiments anciens..
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LE CLOCHER
Notre clocher est dressé sur le crêt, dans le
quartier du Serret, au point le plus élevé du
village. Avec une base de vingt cinq mètres
carrés, il domine de ses dix huit mètres de
haut la campagne Bastidanne. Il est men-
tionné dans les textes en 1632. A cette
époque, sur son emplacement actuel, existe
une zone de jardins, qui appartient à Monsieur
Pons Bosse, (une rue du village porte son
nom) personnage important, qui possède une
aire de battage et son moulin à vent, qu’il
met à la disposition des habitants, regroupés
de l’autre côté du Ravin du Bois. 

Mais en cette période troublée par les guerres
de religion, et suivant un Edit de Provence, les
habitants des communes voisines, doivent se
regrouper à la Bastide des Jourdans, où la po-
pulation peut se mettre en sécurité dans l’en-
ceinte du château.

Le village va très rapidement s’étendre hors
de ses fortifications, occuper cette zone et la
transformer. Ainsi,  le moulin à vent,  va deve-
nir notre clocher.

Cette tour massive avec double évasement à
la base et au sommet, est construite en moel-
lons bruts. Elle comprend un rez de chaussée
occupé par un escalier à vis et un étage qui
comporte quatre croisées abritant les trois
cloches datées de 1613 (alors que le clocher
apparait dans les textes paroissial en 1632),
1830 et 1869 ; un second étage où se trouve
le timbre de l’horloge publique posé en 1847.
Son électrification fut réalisée en 1959.

En Provence, les clochers ou beffrois n’ont pas
de liens structurels directs avec les édifices re-
ligieux, ils sont souvent superposés à des bâ-
timents existants (comme c’est le cas). Son
rôle est d’avertir la population et sonne le
tocsin pour un évènement grave (guerre, tem-
pête, inondation, orage). Au moyen âge, le
temps et la vie sociale sont ponctués par le
son des cloches, comme l’angélus qui sonne
trois fois par jour, par trois séries de tinte-
ments et suivi d’une « pleine volée ».

Mais notre clocher à l’origine a certainement
eu le double rôle de clocher paroissial, ce que
semble confirmer la croix qui le surmonte,
ainsi que l’inscription de caractère religieux de
la cloche datée de 1613. Durant le 16° siècle,

les cloches furent sépareés de l’église parois-
siale située en contre bas et hors de l’agglo-
mération, (comme à la Bastide) et dotée d’un
clocher insuffisant, qui ne permettait pas
d’être entendu dans les campagnes environ-
nantes.

NOUS AIMONS NOTRE CLOCHER
Il a bravé tant d’orages, sa haute silhouette
domine toujours notre campagne.
Inlassablement, il veille sur nos foyers.
A ses pieds, dans nos maisons rassemblées,
Nous aimons entendre ses cloches sonner.
Elles carillonnent pour le baptême d’un enfant,
Sonnent à la volée, vingt ans plus tard pour les
jeunes mariés
Et lorsque le glas nous rassemble,
C’est pour accompagner un ami qui s’en va.
Les heures qu’il égraine jour et nuit,
C’est comme le sang qui coule dans nos veines.
Alors toi, le passant d’un jour,
Ne détruit pas notre cœur,
Laisse nos vies s’écouler lentement  au pied de
notre clocher.
Apprends à l’aimer presque autant que nous.
Il te racontera notre village, il te racontera notre
histoire.
Et seul, dans la nuit, lorsque le sommeil t’a
quitté,
Compagnon de tes insomnies, il deviendra ton
Ami.
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LE NOM DES RUES DE NOTRE VILLAGE
Il n’existe pas de nomenclature précise pour
le nom des rues. Pourtant, leur nom date du
Moyen Age.

Leur nom est attribué en fonction de la situa-
tion de la rue ou du lieu qu’elle dessert (rue
du moulin, rue de la poste). Au XVII ° siècle on
y met des noms de personnages (hommes po-
litiques, artistes).

La révolution laisse place à des valeurs du mo-
ment (place de la liberté, route de la nation).
Sous l’empire ce sont les noms des grandes
batailles (Place d’Austerlitz, Masséna).

En 1832, lors de l’établissement du cadastre
napoléonien, bien des noms des rues du vil-
lage avaient perdu leur origine.

Dans notre vie quotidienne et trépidante, les
noms de nos rues restent souvent transpa-
rents à notre regard, pourtant, ils révèlent
souvent ce qu’à était la vie de notre village.

Toutes les rues mentionnées ci-dessous  sont
regroupées au cœur ancien du village qui a
été créé au XIII° siècle.

RUE DE LA BOURGADE 

À l’origine du village, c’était la seule voie qui
traversait le territoire de la commune, elle se
prolonge jusqu’à l’entrée de la Grande Rue où
se trouvait la porte Garguery au 16° siècle qui
fermait le village fortifié, et vers la Porte
Saint-Luc au niveau du stade.

LA RUE GRANDE ou la GRANDE RUE

Ancienne voie de communication à la créa-
tion du village. C’étai  la voie principale. qui
permettait l’accès  aux 4 chemins conduisant
entre  la basse Provence et la haute Provence :
au nord vers Forcalquier, au sud Aix-en-Pro-
vence, et à l’Est vers Manosque et Beaumont
de Pertuis et Mirabeau.

LA RUE DE L’EGLISE

Ruelle qui descend depuis la placette, le long
du ravin du Bois. En passant sous une petite
porte (Porte Ravel), percée dans les fortifica-
tions, on  remonte vers la place de l’église.  
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LA RUE GROGNETTE : 

En 1438, logeait un cordonnier qui a chaussé
bien des habitants de l’époque. Cette rue fait-
elle allusion à son mauvais caractère ?

LA RUE SOUS-CHATEAU
ET LE PENDANT (Escalier de l’horloge)

Ces deux rues portent
bien leur nom.

LA RUE DU CLEDAT 

En  prolongement de la placette, elle fait suite
à la rue Grande. Pendant des siècles, tanneries
et meuniers s’installent près des  moulins à
eau qui longeaient cette rue en bordure du
Ravin du Bois. Cette rivière très abondante et

très impétueuse par temps d’orage, transpor-
tait avec elle des pierres et des bois qui ve-
naient briser les roues des moulins. Au 16°
siècle, les meuniers  installèrent une grille près
du pont du stade. Cette grille, appelée clédat
en Provençal, veut dire : grille fermée.

LA RUE POMBOSSE

Monsieur Pons BOSSE (1438), est en son
temps un homme important, possédant au
clocher une aire à battre le blé, et son moulin
à vent (qui devient  le clocher au 17° siècle).
Il met cette zone de battage à la disposition
des habitants du village qui entouraient  la
zone. La famille BOSSE s’est établie à la Bas-
tide durant trois générations.

28

Tiré a part BDJ A5  26/02/20  04:34  Page28



LA RUE DU SERRET 

Son  nom vient  de sa position sur la barre ro-
cheuse qui domine le Ravin du Bois. 

LA RUE NOTRE DAME 

Elle conduit vert l’ancienne porte Notre-Dame
et vers la chapelle de Notre-Dame de Conso-
lation.

RUE DE FILHOL : (Fiol)

En réalité, la rue des Filhol, qui se termine par
la Porte de Filhol.  Elle porte le nom  d’une fa-
mille très ancienne de notaires  et notamment
un prêtre au 15ème siècle qui fut curé de la Bas-
tide. Cette famille donna à la paroisse une
maison dans cette rue  pour le loger car le vil-
lage n’avait pas de presbytère.

Au 17ème siècle, un des curés qui lui succéda
fut le fils du seigneur de Corriolis. Il transforma
cette humble demeure en un presbytère très
noble et fit construire en face,  une grange
pour y engranger les dîmes dues par les habi-
tants à l’église. Ce bâtiment garde encore sa
porte d’époque qui est couronnée d’une cor-
beille de fruits.

En 1796 le presbytère est transformé en Mai-
rie, puis en gendarmerie où 3 gendarmes s’y
installent  jusqu à son déménagement sur la
place de la République en 1883.

Le bâtiment est vendu aux enchères publiques
en 1951. 

29
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LA RUE D’AUBETTE :

Elle  n’existe que depuis la Révolution. C’était
avant l’impasse du Curé. Elle s’ouvre sur la rue
du Barry qui n’existait pas non plus à cette
époque.

LA RUE DU BARRY :

Ce mot désigne les fortifications du village aux
temps des guerres de religion au 16ème siècle.

LE COURS : 

Il fut tracé après la révolution, pour un passage
plus aisé des voitures hors des fortifications.
Le côté droit vit s’ouvrir alors des portes et des
commerces dans la muraille. Le côté gauche

était vierge de toute habitation. Mais les au-
bergistes installés dans la rue de la bourgade
perdant la clientèle depuis l’ouverture de cette
voie, firent construite la première maison
pour y établir un relais de poste peu avant
1832, occupée ensuite par la gendarmerie,
puis par la Maison forestière et actuellement
la Mairie.

LA PLACE  DE LA REPUBLIQUE : 

(Actuellement place de la Mairie) : elle fut
construite en 1838. 

30
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NOTRE RIVIERE L’EZE
Nous la connaissons tous, c’est un peu l’âme
de notre village et aussi celle de la vallée
d’Aigues.

Elle est formée sous la Mairie,  par la réunion
de deux ruisseaux ; le Ravis du Bois, venant du
Luberon à 590m d’altitude  et le Ravin des
Combes venant du Devin à l’Est à 510m d’al-
titude sous terre dans une galerie creusée par
les Romains et s’achemine de village en vil-
lage où elle conflue avec  la Durance au lieu-
dit le Tombadou (mot provençal  qui signifie
confluent).

Sur l’origine de son nom il y a plusieurs hypo-
thèses :

- la première qui signifie « cours d’eau » ;

- la deuxième  venant du Provençal  « LESO
ou LES qui signifie bande d’étoffe (comparée
à une bande de tissu étroite) ;

- la troisième LEZ qui signifie près de, que
nous retrouvons dans les villages comme
Villeneuve lez Avignon ou Saint Saturnin lez
Avignon,  dans le sens de limite, comme chez
nous puisque l’Eze, marque la limite entre le
territoire de notre commune et  celui de
Grambois. Elle traverse deux départements
et cinq communes.

Ses principaux affluents bien modestes  sont
sur la rive droite, le Grand Vallat, venant du
Luberon au-dessous de Vitrolles en Provence
qui conflue au Moulin du Pas (Grambois); et
l’Ourgouze venant de la Motte d’Aigues qui la
rejoint au sud de la Tour d’Aigues.

Entre cette dernière et Pertuis, dans le quar-
tier de Viade (qui  signifie, chemin qui mène à
la Déesse), se dressent les ruines d’une cha-
pelle entourée jadis de sources. Son surnom
populaire « temple de la Déesse » peut  faire
penser qu’on y honorait  la Déesse ISIS ou
EZIA, ce qui aurait donné le nom de l’Eze (une
statuette  funéraire  isiaque ayant été retrou-
vée à quelque distance, dans une tombe
Gallo-romaine). 

Le culte d’Isis était très répandu en Provence
déjà sous l’époque Grecque et plus sous la do-
mination des Romains.
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